
Document d’information :
Révision des programmes de 
subventions de fonctionnement du 
Conseil des arts du Canada
 
Avril 2013

De l’art plein la vie
Bringing the arts to life



2

Table des matières
 
 
 
Pourquoi le Conseil révise-t-il ses programmes de subventions de 
fonctionnement?                                                  3

Quels sont les objectifs/résultats escomptés de la révision?                       4

Quelles sont les constantes à conserver?                5            

Comment le Conseil modifiera-t-il et adaptera-t-il son système de financement pour 
concrétiser ses plans?                              5 
       
Qu’avons-nous accompli jusqu’à présent?                          7 
    
Quelles sont les prochaines étapes?                  8

Quand les consultations auront-elles lieu?                 8 

Document d’information :
Révision des programmes de subventions de fonctionnement 
Conseil des arts du Canada

350 Albert Street | rue Albert PO 
Box | CP 1047 Ottawa ON K1P 
5V8 1-800-263-5588 
canadacouncil.ca 
conseildesarts.ca

Also available in English



3

Document d’information :
Révision des programmes de subventions de fonctionnement 
Conseil des arts du Canada

Pourquoi le Conseil révise-t-il ses programmes de subventions de 
fonctionnement?

L’essentiel du budget de subventions actuel du Conseil des arts du Canada est absorbé par les sub-
ventions de fonctionnement octroyées aux organismes artistiques. En 2010-2011, ces subventions 
représentaient environ 64 % du budget total de subventions du Conseil qui se chiffre à 142,3 millions 
de dollars. Au cours des vingt dernières années, le nombre d’organismes qui reçoivent une subven-
tion de fonctionnement a augmenté de 65 %, passant d’environ 600 à près de 1 000 aujourd’hui. Au 
cours de la même période, si l’on tient compte de l’inflation, les crédits parlementaires du Conseil par 
habitant ont diminué de 4 %. Ceci signifie que, en moyenne, chaque bénéficiaire d’une subvention de 
fonctionnement reçoit une part sans cesse réduite du financement global, alors qu’un nombre crois-
sant d’organismes frappent à la porte.

Les organismes artistiques jouent un rôle majeur dans l’écologie des arts canadiens. Ils soutiennent 
et emploient des artistes et des professionnels des arts; présentent, exposent et publient des œuvres 
d’art; développent et mobilisent des publics. Les retombées sociales, économiques et culturelles 
qu’ils génèrent sont nombreuses. Les organismes artistiques constituent un élément essentiel de 
l’infrastructure qui soutient la pratique artistique au Canada.

Même si ses crédits parlementaires demeurent stables, le Conseil des arts du Canada, ainsi que ses 
programmes, doivent continuer d’évoluer s’ils veulent demeurer pertinents et efficaces. Le monde 
connaît de grandes mutations: la croissance économique stagne, le profil démographique du pays 
se modifie, le domaine des arts évolue et, dans l’ensemble, le soutien public n’augmente pas. Tous 
ces facteurs engendrent des tensions et remettent en question le modèle actuel de soutien au fonc-
tionnement des organismes artistiques qui doit être revu.

Le projet de révision a des répercussions importantes sur une grande diversité d’intervenants. 
L’approche du Conseil se veut itérative, transparente et consultative. Nous avons entrepris la révision 
des subventions de fonctionnement il y a plus d’un an et cet exercice devrait se poursuivre pendant 
encore cinq ou sept ans, avant que les changements qui en découleront ne soient pleinement inté-
grés et mis en œuvre dans toutes les disciplines soutenues par le Conseil.
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Quels sont les objectifs/résultats escomptés de la révision?

Le Conseil compte revitaliser son soutien aux arts par :

•	 Une approche plus globale de son soutien au secteur artistique 
Le Conseil tiendra compte de la diversité des rôles joués par les différents organismes artistiques 
ainsi que de leurs relations respectives avec leurs milieux et publics, afin de mieux y répondre. Con-
scient des lacunes et des zones de concentration au sein des disciplines et dans certaines régions, le 
Conseil favorisera la diversité de l’offre dans le contexte national.

•	 Un	système	de	financement	stratégique,	pertinent	et	durable	
Le Conseil s’assurera que son approche en matière d’investissements dans le secteur des arts est 
stratégique, pertinente et durable, et qu’elle lui permet de remplir son mandat tel que le prescrit la 
loi. Le Conseil estime qu’il existe une différence entre le soutien durable du secteur artistique et le 
soutien de tous les organismes artistiques pris individuellement et que, dans un contexte de res-
sources limitées, sa responsabilité première doit être envers le secteur artistique dans son ensemble. 
Afin d’atteindre cet objectif, le Conseil et les autres organismes publics de soutien aux arts devront 
élaborer des stratégies complémentaires.

•	 Une souplesse en réponse aux changements qui surviennent dans le milieu 
des	arts	et	dans	chaque	discipline	artistique	soutenue	par	le	Conseil,	y	compris	
l’interdisciplinarité et la multidisciplinarité

Le Conseil passera en revue ses interventions dans le secteur artistique afin que ses programmes 
répondent mieux à la diversité et à l’évolution des conditions de création et de participation artis-
tiques. Il tiendra également compte de la diversité croissante des types et des modèles organisation-
nels au sein du secteur, et adaptera ses programmes en conséquence.

•	 Une souplesse dans les mouvements de fonds par le biais de processus  
décisionnels transparents et compétitifs

Le Conseil se donnera des outils pour faciliter la réaffectation des ressources. Cette mesure a deux 
objectifs : mieux soutenir les initiatives et priorités stratégiques du Conseil et redistribuer les fonds en-
tre les organismes artistiques existants les plus méritoires et les organismes nouveaux ou émergents.

•	 Une meilleure capacité à mesurer les résultats des programmes 
Le Conseil renforcera sa capacité à mesurer l’impact de ses programmes. Les attentes et les résul-
tats doivent être communiqués plus clairement au secteur artistique et aux nombreux autres parte-
naires du Conseil.

Ces objectifs reflètent les préoccupations soulevées par le Conseil et la communauté artistique.
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Quelles sont les constantes à conserver?

Le Conseil s’appuiera dorénavant sur le succès de ses programmes existants et préservera les val-
eurs et les principes suivants : la notion que les disciplines artistiques évoluent dans des contextes 
différents les uns des autres, les liens avec la communauté artistique, les partenariats avec d’autres 
organismes de soutien aux arts, l’équité et la notion selon laquelle les Canadiens bénéficient du 
soutien aux arts. 

Le Conseil conservera également les trois piliers sur lesquels reposent ses activités :
• la primauté du mérite artistique dans l’octroi des subventions; 
• le recours à l’évaluation par les pairs comme partie intégrante du processus compétitif
pour déterminer quels artistes, projets artistiques et organismes artistiques recevront une subvention; 
• son autonomie.

Le Conseil réexamine son mode de fonctionnement afin de s’assurer que son soutien aux organ-
ismes artistiques ait le plus d’impact possible et que le public bénéficie du développement d’un 
secteur artistique canadien essentiel et diversifié.

Comment le Conseil modifiera-t-il et adaptera-t-il son système de financement 
pour concrétiser ses plans?

Étant donné les réalités particulières auxquelles font face les différentes disciplines artistiques, il 
n’existe pas une seule réponse valable pour toutes. Néanmoins, certains modèles de financement, 
d’approches et de mécanismes généraux méritent d’être pris en considération par les différents Ser-
vices et Bureaux des disciplines artistiques du Conseil. À cet effet, le Conseil envisage :

 i. d’offrir une série d’options de financement et d’adapter le vocabulaire dans la description des 
programmes et initiatives;
 ii. de clarifier la nature du financement récurrent/à long terme et les conditions pour établir 
une telle relation avec le Conseil;
 iii. d’élaborer des politiques et des mécanismes qui permettent la réaffectation de fonds.

 i. Offrir un continuum d’options de financement et adapter le vocabulaire

Le Conseil envisage actuellement un continuum de subventions qui pourrait comprendre les élé-
ments suivants :

• Des catégories de subventions adaptées aux différents rôles joués par les organismes ar-
tistiques : ces catégories seraient adaptées en fonction des types d’organismes, de leurs tailles 
et de leurs portées.

• Des subventions de programmation : le soutien d’un volet plus ciblé des activités ou d’un 
segment d’activités d’un organisme plutôt qu’une contribution au fonctionnement ou, encore, un 
soutien à un organisme dont le mandat est limité ou très spécialisé.

• Des subventions pour une durée limitée : l’offre d’options à court, à moyen et à long termes 
dans l’esprit d’un financement de projets.
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• Des subventions de fonctionnement : une contribution générale à un organisme dont le travail 
et le mandat concordent fortement avec ceux du Conseil.

Une série d’options de financement comporterait plusieurs avantages. Cette option offrirait davan-
tage de choix aux organismes artistiques à la recherche de financement que le soutien dichotomique 
actuel de fonctionnement ou de projets. Des options supplémentaires, telles que des subventions 
de programmation ou de durée limitée, pourraient mieux convenir à un certain nombre de pratiques 
artistiques et de modèles organisationnels – particulièrement aux organismes dotés d’infrastructures 
administratives plus légères.

De même, l’adoption de modèles plus variés de soutien aux organismes artistiques peut conférer aux 
programmes une souplesse accrue et permettre une approche plus globale du soutien au secteur 
artistique.

Bien que les approches en cours de discussion comprennent encore le terme familier de subventions 
« de fonctionnement », l’usage de cette expression par le Conseil exige un examen minutieux et doit 
être nuancé puisque la nature de l’investissement varie déjà d’une discipline et d’un programme à 
l’autre.

Les nouvelles approches nécessiteront donc l’emploi d’un langage qui reflète mieux l’engagement du 
Conseil envers la durabilité du secteur artistique. Comme évoqué ci-dessus, le Conseil étudie actuel-
lement le vocabulaire employé dans le cadre du financement à court, à moyen et à long termes, de 
même que la normalisation de concepts, tels le soutien ciblé ou le soutien d’un segment d’activités, 
et l’adaptation des structures des programmes aux divers rôles joués par les organismes au sein de 
l’écosystème des arts. Adapter ou nuancer le discours permettra en définitive au Conseil d’intervenir 
avec plus de souplesse, de précision et de clarté, et renforcera sa capacité à mesurer l’incidence de 
son financement.

 ii. Clarifier les relations de financement récurrent

Le Conseil s’emploie à clarifier le raisonnement qui sous-tend les relations de financement continu 
ou récurrent avec les organismes artistiques, en fonction du degré de recoupement du travail et du 
mandat du Conseil et des leurs.

La décision de certains Services et Bureaux des disciplines artistiques de s’engager dans une rela-
tion de financement à long terme peut reposer sur l’incidence qualitative exercée par l’organisme sur 
l’ensemble de l’infrastructure nationale comme le confirmera l’évaluation par les pairs. D’autres exi-
gent minimalement la preuve d’un rôle régional important, mais un rôle provincial ou national mani-
feste constituerait également un facteur décisionnel. D’autres considérations pourraient également 
s’appliquer telles que l’avancement de la recherche, la création et la production d’une pratique ar-
tistique, la démonstration de l’excellence artistique et de la stabilité ou, encore, une croissance con-
trôlée pendant un certain nombre d’années, une capacité démontrée de nouer des partenariats avec 
d’autres organismes, le partage des ressources ou la réponse à des intérêts plus vastes (comme les 
organismes de services).
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 iii. Les politiques et mécanismes actuellement en place qui permettent la réaffectation   
 de fonds

Deux politiques – l’une nouvelle et l’autre révisée – offrent déjà à court terme une plus grande 
souplesse pour rajuster la répartition des fonds des programmes et permettent de mieux adapter les 
programmes de fonctionnement du Conseil, tout en favorisant la compétitivité.

La nouvelle Politique d’ajustements réguliers établit clairement que toutes les subventions peuvent 
connaître une modification allant jusqu’à 20 % du montant dans le cadre d’un processus concurrentiel 
régulier. Cette politique invalide ce que plusieurs tenaient pour acquis, soit que la dernière subvention 
de fonctionnement reçue par un organisme est sa subvention de fonctionnement de base, et que si 
le rendement global d’un organisme était régulier et stable, il pouvait s’attendre à maintenir ce niveau 
de subvention de fonctionnement.

La Politique d’avis raisonnable existante a aussi été clarifiée et les directives pour la mettre en 
application ont été renforcées. En place depuis plus d’une décennie, la Politique d’avis raisonnable 
a été révisée parallèlement à l’instauration de la Politique d’ajustements réguliers. La Politique d’avis 
raisonnable permet d’avertir les organismes dont le rendement est faible de la possibilité d’une perte 
graduelle de la totalité de leur subvention de fonctionnement, à moins qu’ils ne réalisent des amélio-
rations importantes.

La plupart des Services et des Bureaux des disciplines artistiques estiment que la Politique 
d’ajustements réguliers et la Politique d’avis raisonnable suffisent pour permettre des variations de 
fonds dans le cadre des programmes de fonctionnement actuels. Il existe néanmoins une volonté 
d’envisager des mécanismes de mouvement de fonds additionnels qui permettraient d’apporter des 
changements plus importants. Par exemple, certains outils supplémentaires pourraient accroître la 
souplesse de financement dans le cadre d’un budget de programmes fixe, à savoir :

• la réaffectation de fonds selon les critères et le processus d’évaluation; 
• la mise en place d’un pourcentage de retenue qui pourra, par la suite, être réinvesti dans le cadre 

d’un même concours; 
• la remise à zéro de la subvention d’un organisme après chaque cycle pluriannuel.

Qu’avons-nous accompli jusqu’à présent?

Deux Services des disciplines artistiques ont déjà commencé à restructurer leurs programmes de 
subventions de fonctionnement. À l’issue d’une série de consultations nationales auprès de la com-
munauté en 2010, le Service des arts médiatiques a fusionné six programmes de fonctionnement 
distincts en un programme pluriannuel offert aux organismes des arts médiatiques. Cette révision de 
programme favorise un esprit de partage des ressources, encourage l’innovation et la prise de ris-
ques artistiques, et favorise l’adoption d’une approche plus globale du soutien aux arts médiatiques 
indépendants canadiens.
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Le Service du théâtre a également entièrement revu son programme de subventions de fonc-
tionnement à l’issue de consultations nationales. Le nouveau programme est axé sur le soutien du 
continuum création-production-diffusion d’œuvres théâtrales d’artistes professionnels et des risques 
pris par les organismes dans la réalisation de leurs activités. Les organismes similaires ont été re-
groupés dans des catégories distinctes et les critères ont été adaptés aux différents rôles joués par 
les organismes dans l’écosystème du théâtre, de manière à accroître la souplesse du programme et 
à favoriser la compétitivité.

Quelles sont les prochaines étapes?

Globalement, la révision des programmes de subventions de fonctionnement et la mise en application 
des changements apportés se poursuivront de façon itérative au cours des cinq à sept prochaines 
années dans le cadre d’un processus transparent, selon la tradition du Conseil de travailler en étroite 
collaboration avec les artistes et les organismes artistiques. De nouveaux modèles de financement 
seront étudiés et adoptés en consultation avec la communauté artistique et d’autres partenaires. 
Notre approche tiendra compte des distinctions entre les disciplines, des différents rôles joués par 
les organismes artistiques dans leurs milieux respectifs et de l’incidence des autres organismes de 
soutien aux arts.

Quand les consultations auront-elles lieu?

Pour de plus amples informations sur le processus et le calendrier des consultations, veuillez consult-
er le site Web du Conseil des arts du Canada sous l’onglet du Bureau ou du Service approprié.


